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Toward a conceptualization of retail banners’ social responsibility perceived by the 

consumer   

Abstract : 

Further to the commitment of number of retail banners in socially responsible strategies, it 

becomes useful to recognize the dimensions of this responsibility according to a consumer 

vision. The contradictions seen in some behaviors and strategies of these retail banners and 

the absence of a strong theoretical conceptual framework of the concept in marketing conduct 

us to pursue this objective. So, a qualitative study was led with 12 consumers and allowed us 

to conclude that consumers perceive the social responsibility of retail banners in reference to 

the responsibilities toward: consumer, environment, staff, local community and the society in 

general.   

Keywords: Social responsibility, retail banner, dimensions, perception, consumer.  

 

 

 

 

 

Vers une conceptualisation de la responsabilité sociale des enseignes de distribution 

perçue par le consommateur 

Résumé : 

Suite à l’engagement de certaines enseignes de distribution dans des stratégies socialement 

responsables, il devient utile de reconnaitre les dimensions de cette responsabilité selon la 

vision du consommateur. Les contradictions soulevées dans certains comportements et 

stratégies de ces enseignes et l’absence d’un cadre conceptuel théorique robuste du concept en 

marketing, nous ont amenés aussi à poursuivre cet objectif. Ainsi, une étude qualitative a été 

menée auprès de 12 consommateurs et a permis de conclure que le consommateur perçoit la 

responsabilité sociale d’une enseigne en référence aux responsabilités envers : le 

consommateur, l’environnement, le personnel, la communauté locale et la société en général.  

Mots-clés : Responsabilité sociale, enseigne, dimensions, perception, consommateur.  
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Vers une conceptualisation de la responsabilité sociale des enseignes de la grande 

distribution perçue par le consommateur 

 

Introduction 

De nos jours, du moment que les entreprises et les consommateurs sont devenus de plus en 

plus concernés par l’environnement et les produits verts, la responsabilité sociale des 

entreprises est devenue un champ de recherche très attirant (Dincer et Dincer, 2012). Cet 

intérêt accordé au concept n’est pas nouveau. En effet, cela fait pratiquement plus de six 

décennies que la responsabilité sociale des entreprises présente le sujet de plusieurs 

recherches académiques dans plusieurs disciplines (Liu et al., 2014). Particulièrement en 

marketing, nous pouvons retrouver plusieurs recherches sur la responsabilité sociale des 

entreprises (Nik Ramli Nik, Nor Irwani et Shaiful, 2014). Toutefois, bien qu’elle ait fait 

l’objet de plusieurs investigations, la responsabilité sociale des entreprises continue à 

présenter, au niveau de sa conceptualisation, des limites qui touchent deux points importants. 

Le premier point est relatif à l’absence d’une définition universelle du concept due à un 

conflit sur les dimensions à prendre en considération. Le deuxième point touche la pauvreté 

du cadre conceptuel de la responsabilité sociale des entreprises en marketing et la domination 

de la vision managériale dans la définition du concept. En effet, malgré la multiplication des 

recherches sur le concept, on ne trouve pas une définition universelle acceptée de ce dernier 

(Turker, 2009 ; Freeman et al., 2010 ; Hanzaee et Rahpeima, 2013). Si nous partons de l’idée 

de Dincer et Dincer (2012) qui postulent que toute définition du concept doit inclure d’une 

manière claire ses dimensions, nous pouvons relier cette absence de consensus à un conflit sur 

ses dimensions. A ce niveau, Arikan et Güner (2013) affirment, suite à une revue de la 

littérature sur la responsabilité sociale des entreprises, que les dimensions du concept ne sont 

pas les mêmes d’une étude à l’autre. Le débat soulevé par Turker (2009) sur la qualification 

des considérations économiques comme une dimension de la responsabilité sociale des 

entreprises ou une raison d’être des affaires est un exemple qui peut appuyer cette absence de 

consensus. 

La deuxième limite adressée aux définitions sur la responsabilité sociale est qu’elles ont une 

orientation purement managériale (Dincer et Dincer, 2012).  En effet, Swaen et Chumpitaz 

(2008) témoignent de la rareté des recherches qui ont considéré la responsabilité sociale de 

l’entreprise selon « le point de vue d’autres acteurs que les managers », notamment les 

consommateurs qui peuvent avoir des visions différentes. En effet, « la responsabilité sociale 

des entreprises véhicule un sens qui n’est pas toujours le même pour chacun » (Votaw, 1972). 

D’une manière plus précise, Becker-Olsen, Cudmore et Hill (2006), Knox and Maklan (2004) 

et Öberseder et al. (2014) suggèrent que les perceptions de la responsabilité sociale des 

entreprises diffèrent selon que la partie qui la perçoit est un consommateur ou un manager. 

Les dimensions à prendre en considération diffèrent dans ces deux cas. Dans ce cadre, Dincer 

et Dincer (2012) postulent que c’est la vision de la responsabilité sociale qui traduit des 

perceptions du consommateur qui intéresse les responsables marketing. A cet égard,  Swaen 

et Chumpitaz (2008) affirment qu’ « on ne sait pas grand-chose sur la vision des 

consommateurs au sujet de la responsabilité sociale des entreprises ». Dincer et Dincer (2012) 

appuient cette idée en affirmant qu’il est possible que de nouveaux facteurs puissent 

apparaitre en étudiant la perception du consommateur de la responsabilité sociale de 

l’entreprise.  C’est  ainsi que Swaen et Chumpitaz (2008) concluent qu’il est utile de proposer 

une définition du concept traduisant les perceptions du consommateur et qui sera utile pour 

les responsables marketing. Certaines tentatives observées au niveau de la littérature ont 

essayé de traduire cette perception du consommateur. Toutefois, la critique majeure adressée 

à plusieurs d’entre elles est qu’elles se sont concentrées sur des dimensions limitées du 

concept, notamment la dimension environnementale, le comportement de recyclage etc. 
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(Öberseder, 2014). Il s’agit à titre d’exemple des recherches de Menon  et Menon  (1997) et 

de Nik Ramli Nik, Nor Irwani et Shaiful (2014). Cette vision fragmentée de la responsabilité 

sociale des entreprises en marketing est due à la rareté d’un cadre conceptuel compréhensible 

originaire de la discipline marketing (Maignan et Ferrell, 2004).  En effet, les investigations 

théoriques sur la responsabilité sociale des entreprises en marketing sont très rares par rapport 

à celles en management (Maignan et Ferrell, 2004). L’intérêt des chercheurs devrait ainsi être 

orienté vers la définition de la perception des consommateurs à l’égard de la responsabilité 

sociale des entreprises. D’une manière particulière, ils peuvent viser la perception de la 

responsabilité sociale des enseignes de la grande distribution. En effet, depuis des années, 

certaines enseignes de distribution ont annoncé leur engagement dans une démarche 

socialement responsable. Ainsi, certaines enseignes ont commencé à s’intéresser à 

l’environnement. Guillon (1995) parle d’une « montée  progressive  de l'éthique  écologique » 

dans le secteur de la grande distribution. A titre d’exemple, Carrefour s’est plutôt orienté vers 

la protection de l’environnement en luttant contre le gaspillage.  Il a aussi « commercialisé  

des  produits  en  plastique  recyclable,  en papier  ou  en  carton  recyclé,  des  sacs  

biodégradables,  des  aérosols  sans  CFC,  des  lessives  sans  phosphates  et du  papier  non  

blanchi  au  chlore,  tous  marqués  du  logo "Carrefour  Nature" » (Guillon, 1995). 

L’enseigne Monoprix affiche clairement sur son site web son action en faveur du 

développement durable (Béji-Bécheur et Bensebaa, 2009). 

A part la protection de l’environnement, Monoprix a mené des actions de dons, en 2012, que 

ce soit de produits alimentaires (l’équivalent de 974 000€) ou de produits non alimentaires 

(l’équivalent de 1 291 500€) en partenariat avec la Croix-Rouge en Île-de-France et Emmaüs 

en province (Site web de Monoprix). L’enseigne a visé aussi la consommation responsable 

des clients en proposant des marques de distributeur BIO. Elle veille aussi à embaucher des 

personnes handicapées et à satisfaire au mieux les attentes des employés déjà en poste ou 

ceux nouvellement embauchés
1
. De même, l’enseigne Carrefour annonce son adhésion à une 

démarche socialement responsable en misant sur sa responsabilité envers toutes les parties 

prenantes. Ainsi, dans un document Carrefour, les responsables avancent l’idée que « la 

vision du groupe Carrefour d’une entreprise responsable est qu’elle contribue à sa réussite 

tout en agissant avec bon sens pour apporter un bénéfice à tous : clients, collectivités, voisins, 

employés, investisseurs et plus globalement la société 
2
».    

Toutefois, le référencement de produits alimentaires modernes comportant des additifs et 

ayant subi des transformations diverses se trouve en contradiction avec ces actions 

socialement responsables. En effet, ces produits ont été reconnus comme dangereux pour la 

santé. De même, l’abus de pouvoir dans la relation avec les fournisseurs (déréférencement 

abusif par exemple) afin d’imposer des coûts de référencement élevés s’oppose à l’orientation 

socialement responsable des enseignes de la grande distribution. L’affichage de prix erronés 

en rayon, le recours à de fausses promotions, les hausses de prix après une rupture volontaire 

du produit sur le linéaire afin de camoufler des hausses de prix (De Lanauze et Siadou-Martin, 

2009) se trouvent aussi en contradiction avec la responsabilité sociale des enseignes de la 

grande distribution. Ces caractéristiques relatives au secteur de la grande distribution 

témoignent ainsi de la spécificité du secteur de la grande distribution et appuient la nécessité 

de ne pas définir la responsabilité sociale d’une manière standard. En effet, face à la 

contradiction soulevée, il devient crucial de reconnaitre les dimensions réellement perçues par 

le consommateur pour former un jugement global sur la responsabilité sociale des enseignes 

de distribution. Ceci permettra de vérifier si le consommateur se limite uniquement aux 

éléments mis en relief par toute enseigne dans sa démarche socialement responsable ou arrive 

à percevoir la contradiction soulevée entre ses stratégies et comportements.   

                                                           
1
 Site Web Monoprix 

2
 Document de référence Carrefour 
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Pour répondre à cet objectif, une revue de la littérature sur la responsabilité sociale de 

l’entreprise sera faite. Une étude qualitative sera aussi menée auprès d’un échantillon de 

consommateurs, vu l’absence d’une définition prenant en compte les spécificités du secteur de 

la grande distribution. Elle nous permettra de relever les dimensions de la responsabilité 

sociale des enseignes de distribution perçue par les consommateurs (RSEPC).  

 

1. La responsabilité sociale : revue de la littérature 

Après plus de 60 ans de recherches sur la responsabilité sociale des entreprises dans plusieurs 

contextes, les chercheurs n’ont pas pu s’accorder sur une seule définition acceptée du concept 

(Freeman et al., 2010). La revue de la littérature révèle plus de 35 définitions (Dahlsrud 2008; 

Matten and Moon 2008) qui s’accordent sur certaines caractéristiques et divergent sur 

d’autres. Certaines définitions ont été énoncées d’une manière assez générale, mettant 

uniquement en avant l’objectif principal de l’orientation socialement responsable, à savoir : le 

bien-être de la société. Il s’agit à titre d’exemple de la définition de Turker (2009) qui postule 

que la « responsabilité sociale de l’entreprise, en respect à la société, désigne l’activité qui 

contribue au bien-être de la société ». Dans ce même sens, Campbell (2007) assimile les 

entreprises socialement responsables à celles « qui ne doivent sciemment pas se comporter de 

manière qui pourrait nuire aux parties prenantes ».  

L’examen des définitions plus ciblées sur la responsabilité sociale permet de les partager en 

deux groupes : des définitions à vocation économique et d’autres à vocation socio-

économique. La vision purement économique défendue par Friedman, comme mentionné par 

Ferrel, Fraedrich et Ferrel (2001), définit l’entreprise socialement responsable comme « celle 

qui répond en premier lieu aux intérêts des preneurs de décision, en maximisant la génération 

de ses profits et l’accomplissement de ses obligations légales ». L’approche socio-

économique élargit le concept de la responsabilité sociale des entreprises pour inclure, en plus 

du volet économique, le bien-être social comme un objectif essentiel des organisations 

(Ferreira et al., 2010). Des auteurs comme Turker (2009) proposent même que le gain 

économique présente une raison d’être de l’entreprise et non pas une dimension de la 

responsabilité sociale. C’est ainsi que des chercheurs comme Szczepanski, Geisler et Sliz 

(2009) reconnaissent la supériorité de l’approche socio-économique par rapport à l’approche 

économique.  

S’inscrivant dans cette approche socio-économique, Mohr, Webb et Harris (2001) définissent 

la responsabilité sociale des entreprises comme « un engagement des organisations de 

minimiser ou d’éliminer les effets négatifs de leurs actions et de maximiser les bénéfices de la 

société à long terme ». Dans ce même sens, Turker (2009) définit la responsabilité sociale de 

l’entreprise comme « des comportements qui visent à avoir des effets positifs sur les parties 

prenantes et qui vont au-delà de ses intérêts économiques ».   

Plusieurs auteurs en marketing ont cherché à identifier les différentes dimensions de la 

responsabilité sociale en définissant le concept. Dans ce cadre, Caroll (1979) postule que « la 

responsabilité sociale de l’entreprise réunit des attentes économiques, légales, éthiques et 

discrétionnaires (philanthropiques) de la société envers l’organisation ». Cette définition a fini 

par être acceptée dans plusieurs recherches (Mandhachitara et poolthong, 2011). À partir de 

cette dernière conceptualisation du concept, le nombre de dimensions a été étendu à 5, 6 ou 

même 10 (Dhanesh, 2012; Rahman, 2011). Certains auteurs ont abordé ces dimensions d’une 

manière assez globale en parlant de dimensions sociales d’une manière générale et 

environnementales. Ainsi, Öberseder et al. (2014) avancent l’idée qu’une entreprise 

socialement responsable « intègre des préoccupations sociales et environnementales dans ces 

activités d’affaires et agit d’une manière responsable à l’égard de ses employés, ses clients, 

l’environnement, ses fournisseurs, la communauté locale, ses actionnaires et la société d’une 

manière large ». La spécificité de cette définition est qu’elle présente d’une manière détaillée 
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les parties prenantes envers lesquelles l’enseigne est tenue d’être responsable: clients, 

fournisseurs, employés, etc. D’autres définitions ont détaillé aussi la notion de parties 

prenantes en se basant sur la typologie de Wheeler et Sillanpaa (1997) pour définir la 

responsabilité sociale des entreprises. Ainsi, Turker (2009) postule que la responsabilité 

sociale d’une entreprise « a pour objectif d’affecter positivement des parties prenantes 

primaires sociales, secondaires sociales, primaires non sociales et secondaires non sociales et 

va au-delà de son intérêt économique ». Toutefois, cette manière d’influencer les différentes 

parties prenantes est parfois imposée par la législation en vigueur (protection de 

l’environnement, droit de travail, etc.) (Lindgreen et Hingley, 2009). Ainsi, les activités qui 

relèvent des lois  même si elles s’inscrivent dans un cadre purement social, ne peuvent pas 

donner à une entreprise le caractère socialement responsable. Ce sont uniquement les activités 

sociales et environnementales volontaires qui permettent cette caractérisation (Manning, 

2013). En mettant l’accent sur ce caractère volontaire, la commission européenne a défini en 

2006 la responsabilité sociale des entreprises comme « un concept selon lequel les entreprises 

intègrent des préoccupations sociales et environnementales dans leurs opérations d’affaires et 

dans leurs interactions avec leurs parties prenantes selon une base volontaire » (cité par 

Öberseder et al., 2014). Dans ce même sens, Spence et Bourlakis (2009) définissent la 

responsabilité sociale des entreprises comme « des actions volontaires qu’une organisation 

peut adopter, au-delà de la conformité avec les conditions légales minimales, pour assurer à la 

fois ses intérêts compétitifs et les intérêts de la société en général ».  

Face à cette diversité de conceptualisations de la responsabilité sociale des entreprises et en 

l’absence d’une conceptualisation spécifique au contexte de la grande distribution, une étude 

qualitative a été menée pour relever les dimensions de la RSEPC dans ce contexte.  

 

2. Conceptualisation de la RSEPC 

 

2.1. Méthodologie de la recherche 

Une étude qualitative sera menée afin de reconnaitre les dimensions de la RSEPC. Le recours 

à cette étude est appuyé par l’affirmation de Forman et Damschroder (2008) qui postulent que 

les méthodes qualitatives permettent de comprendre les phénomènes complexes 

(Mukamurera, Lacourse et Couturier, 2006 ; Forman et Damschroder, 2008). La non atteinte 

d’une définition universelle de la responsabilité sociale perçue est une preuve de la 

complexité du phénomène 

La collecte des données a été menée via des entretiens non directifs. Notre objectif est de 

laisser les interviewés s’exprimer librement sur la responsabilité sociale des enseignes de 

distribution. Nous n’avons pas voulu les orienter en leur demandant de s’exprimer sur une 

dimension ou une autre du concept afin de ne pas les influencer et de garantir que les 

informations collectées soient plus authentiques. Notre objectif est de relever les dimensions 

qui, selon eux, caractérise une enseigne socialement responsable. La crainte de se retrouver 

devant un blocage lors de l’analyse d’informations abondantes a été anéantie par l’existence 

d’un cadre théorique général de référence sur la responsabilité sociale. En effet, Giannelloni et 

Vernette (1994) recommandent ce type d’entretien dans ce cas. 

En préparant le guide d’entretien, nous avons veillé à respecter le principe de la théorie de 

l’entonnoir comme préconisé par Gauthy-Sinéchal et Vandercammen (2004). Nous avons 

abordé au début d’une manière générale la notion de responsabilité sociale des enseignes de 

distribution. En effet, les interviewés ont été amenés à répondre à trois questions générales sur 

le concept qui présentent une adaptation de celles proposées par Öberseder et al. (2014) (Voir 

annexe 2). 

Vers la fin de l’entretien, nous avons affiné notre objectif en demandant aux interviewés de 

s’exprimer sur le degré de responsabilité sociale de deux enseignes de distribution. En effet, à 
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part les trois questions posées, nous avons eu recours à des techniques d’association. Les 

interviewés ont été exposés à deux photos d’enseignes connues de la grande distribution. Ils 

étaient amenés à réagir par rapport au caractère socialement responsable de ces dernières et de 

justifier leurs réponses (Voir annexe 2) 

Nous avons choisi Carrefour et Monoprix, vu que ces deux enseignes se sont engagées dans 

des stratégies socialement responsables comme mentionné plus haut. L’expression des 

interviewés sur deux enseignes particulièrement engagées dans des stratégies socialement 

responsables garantira une collecte d’informations plus précise et plus riche. Cette garantie est 

renforcée par le niveau de confiance des interviewés que nous espérons gagner en avançant au 

fur et à mesure dans les entretiens. A ce stade, Triki (2010) place la confiance comme une 

condition essentielle pour la réussite de l’interview. 

Les entretiens ont été menés aussi après prise de rendez-vous. Le premier contact avec les 

interviewés a été fait à la sortie du magasin. Nous avons ciblé les personnes qui effectuent la 

grande partie de leurs achats auprès des enseignes de distribution. Nous avons jugé que ce 

sont ces consommateurs qui détiennent une information précise quant au sujet de notre étude. 

Lors de ce premier contact, nous avons demandé l’approbation des interviewés pour participer 

à cette étude. Nous avons noté leurs coordonnées en cas de réponse positive. Un rendez-vous 

à domicile a été fixé par la suite selon leur disponibilité. Un rappel par téléphone a été fait 

avant une journée afin de les sensibiliser en leur montrant l’intérêt de cette étude pour nous. 

Pour certaines personnes, nous n’avons pas pu passer à la phase de l’entretien. Dans 85% des 

cas, le premier contact a été suivi d’un entretien à domicile.  La collecte de l’étude a été 

menée par nous-même afin d’éviter l’effet d’instrumentation qui découle d’un non respect des 

règles de l’entretien par les enquêteurs comme mentionné par Giannelloni et Vernette (1994). 

La durée moyenne des entretiens est d’une heure quinze minutes.  
Lors des entretiens, nous avons varié les caractéristiques de l’échantillon en fonction de l’âge et du 

sexe afin d’assurer "une bonne représentativité de l’étude" comme préconisé par Dano, Hamon 

et Llosa (2004) (Voir tableau 1). En totalité, 12 consommateurs ont été interviewés en 

respectant le principe de la saturation sémantique comme préconisé par Gauthy-Sinéchal et 

Vandercammen (2004). En effet, dès que nous avons remarqué que l’information collectée est 

redondante et qu’aucune information nouvelle n’a été relevée dans les entretiens, nous avons 

clôturé la collecte.    

Tableau 1 : Description de l’échantillon 

 Sexe Âge 

 H F Moins de 25 ans Entre 25 et 40 ans Plus de 40 ans 

Taille 5 7 4 6 2 

 

L’analyse de contenu nous a servi dans l’identification des différentes dimensions de la 

RSEPC. Giannelloni et Vernette (1994) et Andreani et Conchon (2005) reconnaissent l’utilité 

de la méthode dans l’identification de thèmes dans les discours des interviewés. La 

catégorisation a été faite suivant une démarche déductive et inductive. Forman et 

Damschroder (2008) rendent compte de la possibilité de recourir à ce type de catégorisation 

dans le cadre d’une analyse de contenu. Ainsi, la lecture des transcriptions nous a permis 

d’identifier des catégories relatives aux différentes dimensions de la responsabilité sociale. Le 

retour à la littérature nous a aidés, quant à lui, au niveau de la nomination des catégories. 

Après le remplissage de la grille et la quantification des résultats trouvés, nous avons testé la 

validité de l’étude qualitative. Une conceptualisation de la RSEPC sera finalement proposée. 

Le processus suivi dans cette recherche est résumé dans la figure 1 présentée ci-dessous.  
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Figure 1 : Processus de la recherche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. La RSEPC : définition et dimensions 

L’analyse des discours des consommateurs interviewés montre que la RSEPC peut être 

définie en référence à 4 parties prenantes : le consommateur, la communauté, les employés et 

la société en général. Ces dimensions ont été prises en considération dans certaines recherches 

(ex. Turker, 2009 ; Öberseder et al., 2014 ; Liu et al., 2014, etc.) qui ont étudié la vision du 

consommateur ou des managers de la responsabilité sociale dans d’autres contextes (voir 

annexe 1). La protection de l’environnement est considérée aussi comme un élément 

important dans la définition du concept. L’annexe 3 met en avant un extrait de la grille 

d’analyse dans laquelle nous avons affecté certains verbatim des interviewés aux catégories 

identifiées. Sur la base de la grille d’analyse, nous avons calculé les fréquences d’apparition 

de ces différentes catégories comme illustré en annexe 4. L’examen de la figure 2 montre 

d’une manière plus simple la supériorité de la protection de l’environnement et le respect des 

intérêts du consommateur en termes de fréquences d’apparition. 

Pour le consommateur, une enseigne socialement responsable est tenue de veiller à la 

protection de l’environnement (voir figure 2). Cette dimension a été aussi retenue dans 

plusieurs échelles de mesure de la responsabilité sociale perçue par le consommateur. Il s’agit 

des échelles de Liu et al. (2014), Swaen et Chumpitaz (2008) et Öberseder et al. (2014). 

 

Figure 2 : Occurrence de l’apparition des thèmes dans les discours des interviewés 
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Ainsi, il s’avère que la responsabilité sociale d’une enseigne se trouve rattachée à la 

participation à la protection de l’environnement à travers la proposition de sacs recyclables, la 

minimisation des déchets, la participation à des activités visant la protection de 

l’environnement et la réduction des effets négatifs sur ce dernier, l’allocation dans l’utilisation 

des ressources naturelles, la révision continue des moteurs des camions utilisés pour éviter la 

diffusion excessive de CO2, etc. Certains consommateurs interviewés ont fourni des citations 

qui vont dans ce sens :  

« Je trouve que l’enseigne Carrefour est moins responsable que l’enseigne Monoprix. La 

dernière est plus connue par sa tendance à protéger l’environnement » ; « les enseignes 

de distribution doivent veiller à la protection de l’environnement pour être considérées 

comme socialement responsables. Des mesures comme la révision des moteurs des 

camions de distribution ou la réduction des déchets sont essentielles pour atteindre cet 

objectif » ; « l’entreprise qui gaspille l’utilisation des ressources naturelles ne peut pas 

être considérée comme socialement responsable ».   

La responsabilité sociale des enseignes de distribution se traduit aussi par une responsabilité 

envers le consommateur. Les obligations à l’égard des consommateurs ont été prises en 

compte dans la conceptualisation du concept retenue par Öberseder et al. (2014). Plusieurs 

idées qui relèvent de cette responsabilité  ont été véhiculées dans les discours des interviewés: 

proposition de réelles promotions, proposition de promotions sans chercher à arnaquer le 

consommateur, affichage de prix sur tous les produits, affichage des prix corrects pour ne pas 

induire le consommateur en erreur, correction rapide des erreurs éventuelles des prix, prise au 

sérieux des réclamations des clients, élimination des rayons des produits dont la validité est 

expirée, non référencement des produits jugés dangereux pour la santé, affichage précis des 

informations surtout celles sur les promotions, respects des droits des consommateurs 

(garantie, service après vente, interdiction des passages aux caisses sans respect des files 

d’attente, augmentation du nombre des caisses fonctionnelles, réservation de caisses pour des 

achats réduits, augmentation du nombre des produits bio dans les rayons, proposition des 

marques de distributeur Bio., etc.). Nous nous sommes basés sur plusieurs citations dans les 

discours des consommateurs interviewés pour justifier ces idées :  

« l’enseigne de distribution doit veiller à un affichage correct des prix sur tous les 

produits exposés pour qu’elle soit qualifiée de responsable », « l’enseigne Carrefour me 

parait moins responsable que les autres car elle ne favorise pas les intérêts du 

consommateur : ses prix sont toujours élevés par rapport aux autres enseignes, les 

promotions qu’elle propose sont dans la majorité des cas trompeuses, on trouve même 

des produits dont la validité est expirée », « il est loin que ces enseignes de distribution 

soient responsables. Aucune d’entre elles ne reconnait les droits du consommateur en 

termes de garantie pour les produits défaillants ».  

 La troisième catégorie relevée dans les discours des consommateurs interviewés est la 

responsabilité des enseignes de distribution envers les employés. Cette dimension a été aussi 

retenue dans la conceptualisation d’Öberseder et al. (2014). Elle figure aussi dans certaines 

échelles de mesure du concept, notamment celles de Swaen et Chumpitaz (2008). Les  

interviewés ont déclaré qu’ils peuvent percevoir si l’enseigne traite bien ses employés ou non 

surtout qu’ils sont en contact direct avec eux. Ils peuvent se rendre compte de leurs conditions 

de travail et du respect de leurs droits. Pour eux, une enseigne est qualifiée de socialement 

responsable si elle préserve les droits de ses employés et leur assure des conditions de travail 

favorables (Salaires, avantages offerts, heures de travail, absence de discrimination sexuelle, 

ethnique ou autre, sécurité, etc.). Les citations suivantes tirées des discours des interviewés 

justifient ces idées :  

« L’enseigne socialement responsable doit fournir des conditions de travail sécurisées 

pour ses employés » ; « le niveau du salaire des enseignes socialement responsables est 
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plus élevé que celui de celles qui ne le sont pas » ; « la discrimination ethnique est un 

signe de non responsabilité sociale des enseignes de distribution » ; « je pense qu’une 

enseigne qui se veut socialement responsable doit accorder des avantages à ses 

employés : bons de réductions, voyages, etc. »   

 La responsabilité envers la société en général a été reconnue par plusieurs chercheurs 

(Öberseder et al., 2014 ; Liu et al., 2014) comme une dimension de la responsabilité sociale 

perçue des entreprises. En effet, les consommateurs interviewés ont dévoilé que la 

responsabilité sociale est reliée à : la participation à des activités de donation, soutien des 

causes humaines, création de l’emploi, résolution du problème de chômage, résolution des 

problèmes sociaux (faim, la pauvreté, etc.), instauration de la culture du respect du code de la 

route par les conducteurs de camion, etc. l’analyse des discours des interviewés nous a permis 

de relever plusieurs citations qui justifient ces idées, notamment les suivantes :  

« La responsabilité sociale d’une enseigne de distribution signifie qu’elle consacre une 

partie de son chiffre d’affaires pour aider les personnes pauvres » ; « Je vois certaines 

enseignes de distribution comme socialement responsables tout simplement car elles 

recrutent des personnes handicapées et .... » ; « rares sont les conducteurs qui travaillent 

pour le compte des enseignes de la grande distribution et qui respectent le code de la 

route. L’instauration d’une telle culture est un signe de responsabilité envers la société ». 

La dernière dimension identifiée dans les discours des interviewés lorsqu’ils se sont exprimés 

sur la responsabilité sociale des enseignes de distribution est la responsabilité envers la 

communauté. Cette dimension a été prise en considération dans les recherches de Öberseder 

et al. (2014) et Liu et al. (2014) qui ont étudié le concept. En effet, il apparait à travers 

l’analyse des données qualitatives collectées que les enseignes qui dynamisent le recrutement 

régional et qui participent au développement de l’économie régionale sont reconnues comme 

socialement responsables : 

« La responsabilité sociale de l’enseigne  Carrefour dérive de plusieurs facteurs dont  le 

recrutement du personnel appartenant à la ville dans laquelle ses magasins sont 

implantés » ; « l’implantation de plusieurs magasins d’une même enseigne dans une 

région est un signe de responsabilité sociale vu que cela peut participer au 

développement économique de la région »    

Contrairement à la vision managériale de la responsabilité sociale de l’entreprise, il s’avère 

que les consommateurs ne se soucient pas de la dimension économique. Ce résultat se trouve 

en désaccord avec certaines recherches en marketing, notamment celle d’Öberseder et al. 

(2014) qui prend en considération les obligations à l’égard des actionnaires. Elle est par 

contre en accord avec De Los Salmones, Crespo et Del Bosque (2005) qui ont ignoré la 

dimension économique qui, selon eux, n’est pas compatible avec une approche orientée 

consommateur. En conclusion, nous pouvons affirmer que les dimensions de la RSEPC ont 

été reconnues dans la littérature en marketing. Ce qui diffère, c’est les idées véhiculées dans 

chaque dimension qui présentent les spécificités du contexte de la grande distribution 

(véracité des promotions proposées, proposition de produits bio, affichage de prix, etc.)  Sur 

la base des résultats trouvés, nous définissons la RSEPC en prenant en considération les cinq 

dimensions qui ont été relevées de l’étude qualitative menée (voir figure 3).  
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Figure 3 : Dimensions de la RSEPC 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce concept désigne ainsi : Une orientation volontaire d’ordre social et environnemental 

perçue des enseignes de la grande distribution et qui traduit un degré de responsabilité 

envers leurs clients, leurs personnels, l’environnement, la communauté locale et la société 

d’une manière générale. 

 

2.3. Fiabilité et validité de l’étude qualitative menée 

Au cours de la phase de pré-étude, nous avons eu recours à plusieurs techniques 

recommandées par Andreani et Conchon (2005) pour assurer la fiabilité de notre étude. Le 

choix des personnes qui effectuent leurs achats auprès des grandes surfaces permet de garantir 

que l’entretien se déroule auprès de personnes qui ont une idée sur les enseignes de 

distribution et qui peuvent détenir plus que les autres l’information sur le sujet en question. En 

outre, en promettant aux interviewés l’anonymat de leurs réponses, nous avons respecté un 

critère de fiabilité de l’étude connu sous le nom « intégrité ». Les interprétations ne risquent 

pas dans ce cas d’être biaisées par un manque d’information ou une évasion des interviewés 

(Flint, Woodruff et Gardial, 2002).  

Le respect du principe de la saturation sémantique permet aussi d’assurer cette fiabilité. La 

fiabilité de l’étude a été aussi assurée en évitant de recourir à des enquêteurs qui risquent 

d’adopter des comportements qui ne respectent pas les règles générales de déroulement des 

entretiens. Nous avons ainsi compté uniquement sur notre effort surtout que nous avons de 

l’expérience dans la conduite des études qualitatives.   

En nous basant sur Andreani et Conchon (2005), nous pouvons postuler que les justifications 

des choix méthodologique effectués ne font qu’augmenter la fiabilité de l’étude.   

Pendant la phase d’analyse nous avons testé la validité des résultats trouvés en ayant recours à 

la technique de triangulation. Cette dernière présente un "processus de confirmation par la 

combinaison de plusieurs méthodes et sources d’informations" (Andreani et Conchon, 2003). 

Nous avons eu recours à deux types de triangulations : la triangulation par comparaison des 

résultats trouvés avec ceux obtenus auprès d’un autre échantillon et la triangulation par 

recours à des experts. Dans le premier cas, l’étude qualitative menée a été conduite auprès 
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d’un deuxième échantillon de consommateurs tel que préconisé par Andreani et Conchon 

(2005). Les résultats trouvés ont été conformes à ceux obtenus dans la première étude (Voir 

annexe 5). En effet, nous avons retrouvé les mêmes thèmes dans les discours des interviewés 

avec une supériorité des fréquences d’apparition des catégories obligations envers 

l’environnement et obligations envers le consommateur. Ce qui diffère entre les deux 

résultats, c’est les pourcentages d’apparition des thèmes dans les discours des consommateurs 

interviewés et la classification de certains selon ces pourcentages obtenus. Ceci permet de 

confirmer la validité des résultats de l’étude qualitative.  

Dans le deuxième cas, nous avons eu recours à deux experts en marketing pour faire le travail 

de remplissage de la grille (Andreani et Conchon, 2005 ; Mukamurera, Lacourse et Couturier, 

2006). Flint, Woodruff et Gardial (2002) ont recours à cette technique pour remplir le critère 

« confirmability » selon lequel l’interprétation des résultats ne devrait pas être biaisée par le 

chercheur. Ce biais a plus de chance d’être réduit en faisant participer d’autres personnes à 

l’interprétation.  

Un degré d’accord entre les deux grilles proposées par les experts et la nôtre a été calculé 

selon la formule suivante : 

grilleladetionsclassificadetotalNombre

tionsclassificalessuraccordsdNombre
accorddtCoefficien

'
'   

Un pourcentage supérieur à 90% nous amène à nous prononcer sur la validité des résultats de 

l’étude qualitative (Kassarjian, 1977). Dans notre recherche, les degrés d’accord entre la grille 

remplie par nous-mêmes et celles du premier et du deuxième expert sont approximativement 

égaux à 91,4% et 96,2%. Ceci nous permet d’affirmer que les résultats de l’étude qualitative 

sont valides.  

Pour assurer la validité des résultats, nous avons aussi suivi les recommandations de 

Mukumurera et al. (2006). Nous avons ainsi communiqué les résultats de notre étude à trois 

consommateurs parmi ceux interviewés pour lesquels nous avons remarqué une certaine 

conscience à l’égard de la responsabilité sociale des enseignes de distribution. Nous leurs 

avons demandé de mentionner si le résultat obtenu reflète réellement leur vision de la 

responsabilité sociale des enseignes de distribution. Flint, Woodruff et Gardial (2002) ont eu 

recours à cette démarche pour vérifier le critère de « compréhension des résultats ».   Nous 

avons été rassuré quant à la validité de notre étude du moment que ces consommateurs ont 

approuvé les résultats trouvés.   

 

Conclusion  

Dans cette recherche, nous nous sommes fixé pour objectif principal de proposer une 

conceptualisation de la responsabilité sociale des enseignes de la grande distribution telle que 

perçue par le consommateur. La poursuite de cet objectif a été motivée par la pauvreté du 

cadre conceptuel général de la responsabilité sociale en marketing. Le choix du contexte de la 

grande distribution est justifié par l’absence de recherche ayant étudié la responsabilité sociale 

dans ce contexte alors que les stratégies de certaines enseignes de distribution s’alignent aux 

principes généraux de cette responsabilité.  

Pour atteindre l’objectif fixé, une étude qualitative a été menée auprès de 12 consommateurs. 

L’analyse thématique des discours des fournisseurs interviewés nous a permis de relever les 

principales dimensions de la RSEPC. Il s’agit des responsabilités envers l’environnement, les 

consommateurs, le personnel, la communauté et la société en général.   

Ces résultats, bien que paraissant, à première vue, semblables à ceux trouvés dans la 

littérature en marketing dans d’autres contextes, rendent compte de la spécificité du contexte 

lorsqu’on examine d’une manière détaillée les sens véhiculés par chaque dimension identifiée.  
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Les résultats trouvés peuvent orienter les preneurs de décisions dans le secteur de la grande 

distribution. Les actions à entreprendre dans le cadre de leur démarche socialement 

responsable seront plus pertinentes surtout qu’elles seront inspirées des perceptions des 

consommateurs. Cette recommandation est utile dans la mesure où les perceptions de la 

responsabilité sociale sont reconnues comme un déterminant des réactions du consommateur. 

En effet, d’une manière générale, il s’avère que la responsabilité sociale de l’entreprise 

influence positivement le comportement et les perceptions du consommateur : Intention 

d’achat (Sen et Bhattacharya, 2001), Satisfaction (Sen et Bhattacharya, 2001, Carvalho et al., 

2010; He et Li, 2011), Qualité de service perçue (Mandhachitara et Poolthong, 2011), 

Confiance envers l’entreprise (Swaen et Chumpitaz, 2008) etc. 

Ayant pris connaissance de la manière dont les consommateurs perçoivent la responsabilité 

sociale, les preneurs de décisions dans les enseignes de la grande distribution peuvent 

reconnaitre qu’il ne s’agit pas seulement de miser sur la protection de l’environnement et les 

actions de charité. Les stratégies adoptées devraient viser la responsabilité des enseignes 

envers l’environnement mais aussi envers d’autres parties prenantes : le consommateur, le 

personnel, la communauté et la société en général. En effet, l’étude qualitative a montré que le 

consommateur s’arrête sur d’autres facteurs spécifiques au contexte lors de son évaluation de 

la responsabilité sociale des enseignes. Ainsi, par exemple, la communication devrait mettre 

l’accent sur d’autres facteurs dont la véracité des promotions proposées. Il est aussi important 

que les enseignes veillent à proposer de telles promotions. En outre, il est utile de veiller à ce 

que les prix soient affichés sur tous les articles et à rectifier rapidement les erreurs de prix. 

Veiller à retirer des rayons les produits dont la date de validité est expirée est aussi utile dans 

la mesure que ça peut affecter les perceptions de la RSE. Il est plus utile que les stratégies des 

enseignes de distribution traduisent les obligations de l’enseigne envers la société en général 

et la communauté. Un recrutement de personnes handicapées ou de personnes de la région 

peut favoriser les perceptions de la responsabilité sociale.   

Malgré son utilité, cette recherche présente certaines limites dont l’évitement peut constituer 

des pistes utiles pour les recherches futures. Le caractère purement qualitatif de cette 

recherche présente une limite majeure dans la mesure où la généralisation des résultats n’est 

pas garantie. En outre, la limitation à la conceptualisation de la RSEPC présente une 

deuxième limite. Les responsables dans les enseignes de distribution ont aussi besoin 

d’indicateurs leur permettant de mesurer la RSEPC. Une telle mesure, outre qu’elle renseigne 

sur le niveau de perception du consommateur, peut guider les responsables dans les enseignes 

de distribution lors de la prise de décision et ce en leur indiquant les facteurs qui peuvent 

expliquer le niveau faible ou élevé de ces perceptions.  

Sur cette base, nous proposons que les recherches futures puissent compléter l’étude 

qualitative que nous avons menée par une étude quantitative afin de pouvoir s’assurer de la 

possibilité de généralisation des résultats trouvés. Nous proposons aussi que les investigations 

futures peuvent s’orienter vers la création d’une échelle de mesure de la RSEPC.     
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Annexes 

Annexe 1 : Les dimensions de la responsabilité sociale des entreprises dans la littérature 

Auteurs Dimensions Perception : 

Consommateur

/manager 

Turker 

(2009) 
4 dimensions : 

- Obligations envers la société, l’environnement 

naturel, les générations futures et les organisations 

non gouvernementales 

- Obligations envers les employés 

- Obligations envers les consommateurs 

- Obligations envers le gouvernement 

Manager 

Hanzaee et 

Rahpeima 

(2013) 

5 dimensions : 

- Obligations envers les employés 

- Obligations envers les consommateurs 

- Obligations envers les programmes sociaux et 

l’environnement naturel 

- Obligations envers les lois et les régulations 

- Obligations envers la société 

Manager et 

employés 

Arikan et 

Güner (2013) 

Une seule dimension (RSE) 
Consommateur 

Öberseder et 

al. (2014) 
7 dimensions : 

- Obligations envers la communauté 

- Obligations envers les employés 

- Obligations envers les actionnaires 

- Obligations envers l’environnement 

- Obligations envers la société 

- Obligations envers le consommateur 

- Obligations envers le fournisseur 

Consommateur 

Swaen et 

Chumpitaz 

(2008) 

4 dimensions : 

- Obligations envers l’environnement 

- Obligations envers les clients 

- Obligations envers les employés 

- Obligations philanthropiques 

Consommateur 

Liu et al. 

(2014)  
4 dimensions : 

- Obligations envers l’environnement 

- Obligations envers la société 

- Obligations envers les parties prenantes 

Consommateur 
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Annexe 2 : guide d’entretien 

- Qu’est-ce que ça veut dire pour vous être socialement responsable pour une enseigne de 

distribution ?  

- Quand pouvez-vous dire qu’une enseigne de distribution n’est pas socialement responsable ?  

- Décrivez une enseigne de distribution que vous percevez comme socialement responsable ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelle est, parmi ces deux enseignes, celle que vous percevez comme plus socialement 

responsable ? Justifiez votre réponse 
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Annexe 3 : Extrait de la grille d’analyse  
 I1 I2 I3 I4 I5 I6 I7 I8 I9 I10 I11 I12 

R
es

p
o

n
sa

b
il

it
é 

en
v

er
s 

l'
en

v
ir

o
n

n
em

en
t 

Je trouve que 

l’enseigne 

Carrefour est 

moins 

responsable 

que 

l’enseigne 

Monoprix. La 

dernière est 

plus connue 

par sa 

tendance à 

protéger 

l’environne-

ment  

  L’entreprise 

qui gaspille 

l’utilisation 

des 

ressources 

naturelles ne 

peut pas être 

considérée 

comme 

socialement 

responsable  

Les 

enseignes de 

distribution 

doivent 

veiller à la 

protection de 

l’environne-

ment pour 

être 

considérées 

comme 

socialement 

responsables. 

Des mesures 

comme la 

révision des 

moteurs des 

camions de 

distribution 

ou la 

réduction des 

déchets sont 

essentielles 

pour 

atteindre cet 

objectif  

   Je ne vois 

pas 

d’enseigne 

socialement 

responsable 

sur le 

marché. 

Aucunes 

d’entre elles 

ne 

participent 

réellement à 

la protection 

de 

l’environne-

ment même si 

les 

responsables 

prétendent le 

contraire  

 Carrefour est 

une enseigne 

socialement 

responsable 

car elle 

participe à la 

protection de 

l’environne-

ment 
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R
es

p
o

n
sa

b
il

it
é 

en
v

er
s 

le
 c

o
n

so
m

m
a

te
u

r
 

 L’enseigne 

de 

distribution 

doit veiller à 

un affichage 

correct des 

prix sur tous 

les produits 

exposés pour 

qu’elle soit 

qualifiée de 

responsable  

 

Il est loin que 

ces enseignes 

de 

distribution 

soient 

responsables. 

Aucune 

d’entre elles 

ne reconnait 

les droits du 

consomma-

teur en 

termes de 

garantie 

pour les 

produits 

défaillants 

L’enseigne 

Carrefour me 

parait moins 

responsable 

que les 

autres car 

elle ne 

favorise pas 

les intérêts 

du 

consomma-

teur : ses 

prix sont 

toujours 

élevés par 

rapport aux 

autres 

enseignes, les 

promotions 

qu’elle 

propose sont 

dans la 

majorité des 

cas 

trompeuses, 

on trouve 

même des 

produits dont 

la validité est 

expirée 

   En tant que 

consomma-

teur, je ne 

vois pas que 

les enseignes 

de 

distribution 

se soucient 

de moi. Je ne 

vois que de 

l’arnaque. 

C’est ça la 

responsabili-

té sociale que 

les 

responsables 

prétendent y 

adhérer ?   
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R
es

p
o

n
sa

b
il

it
é 

en
v

er
s 

la
 s

o
ci

ét
é
 

   Rares sont 

les 

conducteurs 

qui 

travaillent 

pour le 

compte des 

enseignes de 

la grande 

distribution 

et qui 

respectent le 

code de la 

route. 

L’instaura-

tion d’une 

telle culture 

est un signe 

de 

responsabili-

té envers la 

société » 

 

Je vois 

certaines 

enseignes de 

distribution 

comme 

socialement 

responsables 

tout 

simplement 

car elles 

recrutent des 

personnes 

handicapées 

et ....   

   La 

responsabi-

lité sociale 

d’une 

enseigne de 

distribution 

signifie 

qu’elle 

consacre une 

partie de son 

chiffre 

d’affaires 

pour aider 

les personnes 

pauvres  

    
R

es
p

o
n

sa
b

il
it

é 
en

v
er

s 
le

s 
em

p
lo

y
és

  La 

discrimina-

tion ethnique 

est un signe 

de non 

responsabili-

té sociale des 

enseignes de 

distribution  

Une enseigne 

socialement 

responsable 

devra 

prendre en 

considération 

les intérêts 

de ses 

employés 

Le niveau du 

salaire des 

enseignes 

socialement 

responsables 

est plus élevé 

que celui de 

celles qui ne 

le sont pas 

  Je pense 

qu’une 

enseigne qui 

se veut 

socialement 

responsable 

doit accorder 

des 

avantages à 

ses 

employés : 

bons de 

réductions, 

voyages, etc.   

L’enseigne 

socialement 

responsable 

doit fournir 

des 

conditions de 

travail 

sécurisées 

pour ses 

employés   

 

 L’abus de 

pouvoir de 

certaines 

enseignes 

envers leurs 

employés est 

un signe de 

non 

responsabili-

té sociale  
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R
es

p
o

n
sa

b
il

it
é 

en
v

er
s 

la
 c

o
m

m
u

n
a

u
té

 
      L’implanta-

tion de 

plusieurs 

magasins 

d’une même 

enseigne 

dans une 

région est un 

signe de 

responsabi-

lité sociale 

vu que cela 

peut 

participer au 

développe-

ment 

économique 

de la région    

 

 La 

responsabili-

té sociale de 

l’enseigne  

Carrefour 

dérive de 

plusieurs 

facteurs dont  

le 

recrutement 

du personnel 

appartenant 

à la ville 

dans laquelle 

ses magasins 

sont 

implantés  
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Annexe 4 : Résultats de l’étude qualitative (échantillon de base) 

 I1 I2 I3 I4 I5 I6 I7 I8 I9 I10 I11 I12 Fréquences 

absolus 

Fréquences 

relatives 

Responsabilité envers 

l'environnement 4 6 4 3 4 3 2 4 4 6 3 4 

47 34,81% 

Responsabilité envers 

le consommateur 

2 4 3 2 4 1 1 6 3 3 2 2 33 24,44% 

Responsabilité envers 

la société 

1 1 1 2 1 1 2 4 1 2 2 2 18 13,33% 

Responsabilité envers 

les employés 

0 2 2 3 1 1 2 9 2 2 2 1 27 20,00% 

Responsabilité envers 

la communauté 

0 1 0 1 1 0 1 2 1 1 1 1 10 7,42¨% 

TOTAL 7 14 10 11 11 6 8 25 11 14 10 10 135 100% 

 5,19% 10,37% 7,41% 8,15% 8,15% 4,44% 5,93% 18,52% 8,15% 10,37% 7,41% 7,41% 100%  

Annexe 5 : Validité des résultats de l’étude qualitative (résultats relatifs à un deuxième échantillon) 

 I1 I2 I3 I4 I5 I6 I7 I8 I9 I10 
Fréquences 

absolus 

Fréquences 

relatives 

Responsabilité envers 

l'environnement 
3 3 2 2 5 4 4 4 3 2 32 28,32% 

Responsabilité envers 

le consommateur 
2 3 3 1 5 4 3 4 5 3 33 29,20% 

Responsabilité envers 

la société 
3 3 2 4 4 2 1 2 4 3 28 24,78% 

Responsabilité envers 

les employés 
1 0 0 2 1 1 2 3 2 0 12 10,62% 

Responsabilité envers 

la communauté 
2 1 1 0 3 1 0 0 0 0 8 7,08% 

TOTAL 11 10 8 9 18 12 10 13 14 8 113 100% 

 9,73% 8,85% 7,08% 7,96% 15,93% 10,62% 8,85% 11,50% 12,39% 7,08% 100,00%  

 


